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©  Cette  chaudière  comprend  un  caisson  (1)  sensi- 
blement  parallélépipédique,  dans  lequel  sont  montés 
un  foyer  (2)  et  un  ensemble  de  tubes  verticaux  (3) 
qui  servent  de  surface  de  chauffe  et  d'échange  de 
chaleur  entre  le  foyer  et  l'eau  à  chauffer  circulant 
dans  les  tubes.  Sur  un  premier  côté  (1a)  du  caisson 
et  sur  la  majeure  partie  des  deuxième  et  troisième 
côtés  (1b  et  1c)  adjacents  au  premier  côté,  la  paroi 
verticale  du  caisson  est  formée  par  une  série  de 
tubes  (3a,3b,3c)  faisant  partie  dudit  ensemble  de 
tubes  (3);  chaque  intervalle  (16)  entre  des  tubes 
adjacents  de  ladite  série  est  rendu  hermétique  aux 
gaz;  sur  le  quatrième  côté  (1d)  opposé  au  premier 
côté  (1a)  et  sur  les  parties  restantes  des  deuxième 
et  troisième  côtés  (1b  et  1c),  la  paroi  verticale  du 
caisson  est  formée  par  une  tôle  (17)  dont  les  bords 
verticaux  d'extrémité  (17b  et  17c)  sont  raccordés  de 
manière  étanche  aux  gaz  aux  tubes  extrêmes  (3bi  et 
3ci)  de  ladite  série  de  tubes  (3a,3b,3c);  une  buse 
(11)  d'évacuation  des  fumées  est  raccordée  à  la  tôle 
(17);  le  restant  (3d)  des  tubes  (3)  est  arrangé  en 
plusieurs  colonnes  disposées  parallèlement  au  qua- 
trième  côté  (1d)  du  caisson;  un  espace  collecteur  de 
fumées  (9)  est  aménagé  entre  cet  arrangement  de 
tubes  (3d)  et  la  tôle  (17);  le  foyer  (2)  de  la  chaudière 
est  aménagé  entre  l'arrangement  de  tube  (3d)  et  les 
tubes  (3a)  formant  le  premier  côté  (1a)  du  caisson 
(1). 
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La  présente  invention  concerne  une  chaudière 
du  type  comprenant  un  caisson  sensiblement  pa- 
rallélépipédique,  dans  lequel  sont  montés  un  foyer 
et  un  ensemble  de  tubes  verticaux  qui  servent  de 
surface  de  chauffe  et  d'échange  de  chaleur  entre 
le  foyer  et  l'eau  à  chauffer  circulant  dans  les  tubes, 
et  comprenant  en  outre  deux  collecteurs  respecti- 
vement  supérieur  et  inférieur,  dans  lesquels  débou- 
chent  les  tubes  à  leurs  extrémités,  un  conduit 
d'arrivée  d'eau  à  chauffer  et  un  conduit  de  départ 
d'eau  chaude,  ledit  foyer  comportant  un  brûleur  à 
gaz  présentant  un  grand  nombre  d'ajutages  orien- 
tés  horizontalement  vers  lesdits  tubes,  un  espace 
étant  ménagé  entre  des  tubes  extérieurs  dudit  en- 
semble  de  tubes  et  la  paroi  verticale  du  caisson 
pour  collecter  les  fumées  et  gaz  brûlés  après  leur 
passage  entre  lesdits  tubes,  les  fumées  étant  éva- 
cuées  à  travers  une  buse  raccordée  à  ladite  paroi 
du  caisson. 

Une  chaudière  connue  de  ce  type  est  décrite 
par  exemple  dans  le  brevet  français  N  °  2  645  255. 
Les  figures  1  et  2  des  dessins  annexés  montrent 
schématiquement,  respectivement  en  coupe  verti- 
cale  et  en  coupe  horizontale,  une  chaudière 
connue  du  type  sus-indiqué.  Dans  les  figures  1  et 
2,  le  chiffre  1  désigne  le  caisson  de  la  chaudière, 
le  chiffre  2  désigne  d'une  manière  générale  le 
foyer  de  la  chaudière  et  le  chiffre  3  désigne  des 
tubes  verticaux,  qui  sont  parcourus  par  l'eau  à 
chauffer  et  qui  sont  raccordés,  à  leurs  extrémités, 
à  un  collecteur  supérieur  4  et  à  un  collecteur 
inférieur  5.  Les  chiffres  6  et  7  désignent  respective- 
ment  un  conduit  d'arrivée  d'eau  à  chauffer  et  un 
conduit  de  départ  d'eau  chaude,  qui  sont  tous  les 
deux  raccordés  au  collecteur  supérieur  4  dans  le 
cas  de  la  chaudière  connue  du  brevet  français  N  °2 
645  255,  où  l'eau  circule  dans  les  tubes  3  par  un 
effet  de  thermosiphon.  Le  chiffre  9  désigne  l'espa- 
ce  dans  lequel  les  gaz  brûlés  et  les  fumées  sont 
collectés  après  leur  passage  entre  les  tubes  3;  le 
chiffre  1  1  désigne  la  buse  d'évacuation  des  fumées 
et  le  chiffre  12  désigne  un  ventilateur  d'extraction 
des  fumées,  dont  l'orifice  d'aspiration  est  raccordé 
à  la  buse  11  et  dont  l'orifice  de  refoulement  est 
raccordé  à  une  cheminée  ou  autre  conduit  d'éva- 
cuation  non  représenté. 

Dans  cette  chaudière  connue,  les  tubes  3  sont 
répartis  en  deux  groupes  espacés  de  tubes,  entre 
lesquels  est  disposé  le  brûleur  à  gaz  8  comme 
montré  dans  les  figures  1  et  2.  Le  brûleur  8  com- 
porte  deux  faces  opposées  dans  chacune  desquel- 
les  sont  formés  un  grand  nombre  d'ajutages  qui, 
lorsque  le  brûleur  est  allumé,  projette  un  grand 
nombre  de  flammes  13  en  gros  horizontalement  en 
direction  des  tubes  3  de  chacun  des  deux  groupes. 
Une  partie  de  la  paroi  verticale  du  caisson  1  et  une 
cloison  interne  14  obligent  les  gaz  brûlés  à  passer 
entre  les  tubes  3.  Après  être  passés  entre  les 

tubes  3,  les  gaz  brûlés  sont  encore  à  une  tempéra- 
ture  relativement  élevée,  de  l'ordre  de  160°C.  Ceci 
oblige  à  prévoir  une  isolation  thermique  15  tout 
autour  de  la  paroi  verticale  du  caisson  1  .  Une  telle 

5  isolation  augmente  sensiblement  le  coût  de  fabrica- 
tion  de  la  chaudière. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  four- 
nir  une  chaudière  du  type  sus-indique,  dans  laquel- 
le  l'isolation  peut  être  supprimée  ou  en  grande 

io  partie  réduite. 
A  cet  effet,  la  chaudière  selon  la  présente 

invention  est  caractérisée  en  ce  que,  sur  un  pre- 
mier  côté  du  caisson  et  sur  la  majeure  partie  des 
deuxième  et  troisième  côtés  du  caisson  adjacents 

75  au  premier  côté,  la  paroi  verticale  du  caisson  est 
formée  par  une  série  de  tubes  faisant  partie  dudit 
ensemble  de  tubes,  chaque  intervalle  entre  des 
tubes  adjacents  de  ladite  série  de  tubes  étant  aussi 
petit  que  possible  et  rendu  hermétique  au  gaz,  en 

20  ce  que,  sur  le  quatrième  côté  du  caisson  opposé 
au  premier  côté  et  sur  les  parties  restantes  des 
deuxième  et  troisième  côtés,  la  paroi  verticale  du 
caisson  est  formée  par  une  tôle  dont  les  bords 
verticaux  d'extrémité  sont  raccordés,  de  manière 

25  étanche  au  gaz,  aux  tubes  extrêmes  de  ladite  série 
de  tubes,  en  ce  que  la  buse  d'évacuation  des 
fumées  est  raccordée  à  ladite  tôle  sur  le  quatrième 
côté  du  caisson,  en  ce  que  le  restant  des  tubes 
dudit  ensemble  de  tubes  est  arrangé  en  plusieurs 

30  colonnes  de  tubes  disposées  parallèlement  au  qua- 
trième  côté  du  caisson,  en  ce  que  ledit  espace 
collecteur  de  fumées  est  aménagé  entre  cet  arran- 
gement  de  tubes  et  la  tôle  du  quatrième  côté  du 
caisson,  et  en  ce  que  le  brûleur  est  disposé  dans 

35  le  foyer,  qui  est  aménagé  entre  ledit  arrangement 
de  tubes  et  les  tubes  formant  le  premier  côté  du 
caisson,  les  ajutages  du  brûleur  étant  dirigés  vers 
ledit  arrangement  de  tubes. 

Avec  une  telle  construction,  il  n'est  pas  indis- 
40  pensable  de  prévoir  une  isolation  à  l'extérieur  des 

tubes  formant  une  partie  de  la  paroi  verticale  du 
caisson  de  la  chaudière.  En  effet,  la  surface  exter- 
ne  de  ces  tubes,  qui  forme  la  surface  extérieure  du 
caisson,  est  à  la  température  de  l'eau  qui  circule 

45  dans  ces  tubes,  donc  à  une  température  qui  est 
nettement  inférieure  à  100°.  D'autre  part,  à  puis- 
sance  égale  des  chaudières,  l'arrangement  de  tu- 
bes  de  la  chaudière  de  la  présente  invention  com- 
portera  en  général  un  nombre  de  colonnes  plus 

50  grand  que  celui  de  chaque  groupe  de  tubes  de  la 
chaudière  connue.  Autrement  dit,  dans  la  chaudière 
de  la  présente  invention  les  gaz  chauds  du  brûleur 
doivent  traverser  un  paquet  ou  nappe  de  tubes 
plus  épais  que  dans  la  chaudière  connue.  Dans  ces 

55  conditions,  les  gaz  brûlés  arrivant  dans  l'espace 
collecteur  de  fumées  après  être  passés  entre  les 
tubes  auront  cédé  une  quantité  de  chaleur  plus 
importante  et  auront  donc  une  température  plus 
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basse  dans  la  chaudière  de  la  présente  invention 
que  dans  la  chaudière  connue.  En  conséquence,  il 
n'est  plus  indispensable  de  prévoir  une  isolation  à 
l'extérieur  de  la  tôle  formant  le  collecteur  de  fu- 
mées  ou,  si  une  isolation  est  prévue,  elle  peut  être 
beaucoup  plus  légère  que  dans  la  chaudière 
connue  et,  en  outre,  il  n'est  pas  nécessaire  de  la 
prévoir  sur  la  totalité  de  la  paroi  verticale  du  cais- 
son. 

En  outre  la  disposition  des  tubes  conformé- 
ment  à  la  présente  invention  permet  d'accroître  de 
façon  importante  l'activité  thermosiphonique  par 
rapport  à  la  chaudière  connue  du  brevet  français 
N°  2  645  255.  En  effet,  pour  les  raisons  déjà 
indiquées  plus  haut,  la  différence  entre  la  tempéra- 
ture  de  l'eau  parcourant  les  tubes  proches  du  foyer 
et  celle  de  l'eau  parcourant  les  tubes  proches  de 
l'espace  collecteur  de  fumée  est  plus  grande  dans 
la  chaudière  selon  l'invention  que  dans  la  chaudiè- 
re  connue,  d'où  il  en  résulte  un  effet  de  thermosi- 
phon  plus  important. 

On  décrira  maintenant  une  forme  d'exécution 
de  la  présente  invention  en  faisant  référence  aux 
dessins  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
verticale  d'une  chaudière  connue. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  horizontale 
suivant  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe 
verticale  d'une  chaudière  conforme  à  la  présen- 
te  invention. 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  horizontale 
suivant  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  3. 

La  chaudière  connue  des  figures  1  et  2  ayant 
déjà  été  décrite  plus  haut,  on  ne  reviendra  pas  sur 
ces  figures. 

Dans  les  figures  3  et  4,  les  éléments  de  la 
chaudière  de  l'invention  qui  sont  identiques  ou  qui 
jouent  le  même  rôle  que  ceux  de  la  chaudière 
connue  des  figures  1  et  2  sont  désignés  par  les 
mêmes  numéros  de  référence  et  ils  ne  seront  donc 
pas  décrits  à  nouveau  en  détail.  La  chaudière  selon 
l'invention,  montrée  dans  les  figures  3  et  4,  diffère 
de  celle  des  figures  1  et  2  par  le  fait  qu'une  partie 
des  tubes  3  est  utilisée  pour  former  une  partie  de 
la  paroi  verticale  du  caisson  1  de  la  chaudière 
comme  cela  est  plus  particulièrement  visible  dans 
la  figure  4.  Plus  précisément,  le  côté  la  et  la 
majeure  partie  des  deux  côtés  1b  et  1c  du  caisson 
1  sont  formés  par  une  série  de  tubes  3a,  3b,  et  3c. 
Bien  que  cela  n'apparaisse  pas  clairement  dans  la 
représentation  schématique  de  la  figure  4,  les  tu- 
bes  3a,  3b  et  3c  sont  disposés  le  plus  près  possi- 
ble  les  uns  des  autres,  de  telle  façon  que  chaque 
intervalle  16  entre  deux  tubes  adjacents  de  la  série 
de  tubes  3a,  3b,  3c  soit  aussi  petit  que  possible. 
En  outre,  chaque  intervalle  16  est  rendu  herméti- 
que  au  gaz.  Cette  herméticité  peut  être  obtenue 

par  divers  moyens  connus,  par  exemple  en  sou- 
dant  les  tubes  adjacents  les  uns  aux  autres  le  long 
d'une  génératrice  ou,  plus  simplement  et  plus  éco- 
nomiquement,  en  obturant  les  intervalles  16  à  l'ai- 

5  de  d'un  mastic  réfractaire,  par  exemple  un  mastic 
"SERBAT"  ou  similaire. 

Sur  le  quatrième  côté  1d  du  caisson  1  et  sur 
les  parties  restantes  des  côtés  1b  et  1c,  la  paroi 
verticale  du  caisson  1  est  formée  par  une  tôle  17, 

io  dont  les  bords  verticaux  d'extrémité  17b  et  17c 
sont  raccordés  de  manière  étanche  au  gaz  aux 
tubes  extrêmes  3bi  et  3ci  de  la  série  de  tubes  3a, 
3b,  3c.  Par  exemple,  les  bords  verticaux  17b  et 
17c  peuvent  être  fixés  respectivement  aux  tubes 

15  3bi  et  3ci  par  soudage  ou  une  liaison  étanche 
entre  ces  bords  et  ces  tubes  peut  être  obtenue  par 
exemple  au  moyen  d'un  mastic  réfractaire  du  gen- 
re  susindiqué. 

Le  restant  des  tubes  3,  c'est-à-dire  les  tubes 
20  3d  sont  arrangés  en  plusieurs  colonnes  disposées 

parallèlement  au  quatrième  côté  1d  du  caisson  1 
comme  cela  est  bien  visible  dans  la  figure  4.  Le 
foyer  2  est  aménagé  dans  l'espace  compris  entre 
l'arrangement  de  tubes  3d  et  les  tubes  3a  formant 

25  le  côté  la  du  caisson  1.  A  la  différence  du  brûleur 
de  la  chaudière  connue  des  figures  1  et  2,  le 
brûleur  8  de  la  chaudière  de  la  présente  invention 
ne  comporte  des  ajutages  que  sur  une  seule  face 
et  il  est  disposé  dans  le  foyer  2  de  telle  façon  que 

30  ses  ajutages  soient  orientés  en  direction  de  l'arran- 
gement  de  tubes  3d.  L'espace  9  dans  lequel  les 
fumées  sont  collectées  après  être  passées  entre 
les  tubes  3d  est  aménagé  entre  l'arrangement  de 
tubes  3d  et  la  tôle  17  formant  le  quatrième  côté  1d 

35  du  caisson.  La  buse  11  d'évacuation  des  fumées 
est  raccordée  à  la  tôle  17,  par  exemple  au  milieu 
de  celle-ci. 

Il  va  de  soi  que  la  forme  d'exécution  de  l'inven- 
tion  qui  a  été  décrite  ci-dessus  a  été  donnée  à  titre 

40  d'exemple  purement  indicatif  et  nullement  limitatif, 
et  que  de  nombreuses  modifications  peuvent  être 
apportées  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de 
l'invention  telle  qu'elle  est  définie  dans  les  revendi- 
cations  ci-jointes. 

45 
Revendications 

1.  Chaudière  comprenant  un  caisson  (1)  sensible- 
ment  parallélépipédique,  dans  lequel  sont 

50  montés  un  foyer  (2)  et  un  ensemble  de  tubes 
verticaux  (3)  qui  servent  de  surface  de  chauffe 
et  d'échange  de  chaleur  entre  le  foyer  et  l'eau 
à  chauffer  circulant  dans  les  tubes,  et  compre- 
nant  en  outre  deux  collecteurs  (4  et  5)  respec- 

55  tivement  supérieur  et  inférieur,  dans  lesquels 
débouchent  les  tubes  (3)  à  leurs  extrémités,  un 
conduit  d'arrivée  d'eau  à  chauffer  (6)  et  un 
conduit  de  départ  d'eau  chaude  (7),  ledit  foyer 
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comportant  un  brûleur  à  gaz  (8)  présentant  un 
grand  nombre  d'ajutages  orientés  horizontale- 
ment  vers  lesdits  tubes  (3),  un  espace  (9)  étant 
ménagé  entre  des  tubes  extérieurs  dudit  en- 
semble  de  tubes  (3)  et  la  paroi  verticale  du  5 
caisson  (1)  pour  collecter  les  fumées  et  gaz 
brûlés  après  leur  passage  entre  lesdits  tubes, 
les  fumées  étant  évacuées  à  travers  une  buse 
(11)  raccordée  à  ladite  paroi  du  caisson,  carac- 
térisée  en  ce  que,  sur  un  premier  côté  (1a)  du  10 
caisson  (1)  et  sur  la  majeure  partie  des  deuxiè- 
me  et  troisième  côtés  (1b  et  1c)  du  caisson 
adjacents  au  premier  côté,  la  paroi  verticale  du 
caisson  est  formée  par  une  série  de  tubes 
(3a,3b,3c)  faisant  partie  dudit  ensemble  de  tu-  75 
bes  (3),  chaque  intervalle  (16)  entre  des  tubes 
adjacents  de  ladite  série  de  tubes  étant  aussi 
petit  que  possible  et  rendu  hermétique  aux 
gaz,  en  ce  que.  sur  le  quatrième  côté  (1d)  du 
caisson  (1)  opposé  au  premier  côté  (1a)  et  sur  20 
les  parties  restantes  des  deuxième  et  troisième 
côtés  (1b  et  1c),  la  paroi  verticale  du  caisson 
est  formée  par  une  tôle  (17)  dont  les  bords 
verticaux  d'extrémité  (17b  et  17c)  sont  raccor- 
dés  de  manière  étanche  aux  gaz  aux  tubes  25 
extrêmes  (3bi  et  3ci  )  de  ladite  série  de  tubes 
(3a,  3b,  3c),  en  ce  que  la  buse  (11)  d'évacua- 
tion  des  fumées  est  raccordée  à  ladite  tôle 
(17)  sur  le  quatrième  côté  (1d)  du  caisson  (1), 
en  ce  que  le  restant  (3d)  des  tubes  (3)  dudit  30 
ensemble  de  tubes  est  arrangé  en  plusieurs 
colonnes  disposées  parallèlement  au  quatriè- 
me  côté  (1d)  du  caisson,  en  ce  que  ledit 
espace  collecteur  de  fumées  (9)  est  aménagé 
entre  cet  arrangement  de  tubes  (3d)  et  ladite  35 
tôle  (17),  et  en  ce  que  le  brûleur  (8)  est 
disposé  dans  le  foyer  (2)  qui  est  aménagé 
entre  ledit  arrangement  de  tube  (3d)  et  les 
tubes  (3a)  formant  le  premier  côté  (1a)  du 
caisson  (1),  les  ajutages  du  brûleur  étant  diri-  40 
gés  vers  ledit  arrangement  de  tubes  (3d). 

2.  Chaudière  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  intervalles  (16)  entre  les 
tubes  adjacents  de  la  série  de  tubes  (3a,  3b,  45 
3c)  formant  une  partie  de  la  paroi  verticale  du 
caisson  (1)  sont  rendus  hermétiques  aux  gaz 
par  un  mastic  réfractaire. 
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